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DEPARTEMENT 

DU HAUT-RHIN 

Procès-Verbal de la réunion 

du CONSEIL MUNICIPAL DE SCHWOBEN 

du 21 Octobre 2025 à 19 H 30 
 

Conseillers en fonction :  11 
Conseillers présents :                    10 

  

 

Le conseil municipal de la commune de SCHWOBEN s’est réuni dans la salle de la mairie à  

19 H 30. 

Sous la présidence de M. Jean-François FOERNBACHER   – Maire 

 

Présents :  

Mesdames MULLER Berthe, 1ère Adjointe – TISCHMACHER Nathalie, 2e Adjointe - 

BOURDON Audrey – OBER-FRANC Cécilia - MONTEILLET Jessica. 

 

Messieurs OTT Victor – LUY Frédéric – LESSIEUX Arnaud - M. KEIFLIN Cédric 

 

 

Absente : 

Mme KRIJAN Angèle a donné procuration à M. J.François FOERNBACHER 

 

M. le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil. 

 

L’assemblée délibérante désigne comme secrétaire de séance Mme BOEGLIN Véronique – 

secrétaire de mairie. 
 

 

1. APPROBATION DU PV DU 26.08.2025 (1_2025_10_1) 

 

Le Conseil, approuve à l’unanimité des membres présents le compte rendu de la séance du 
26.08.2025. 

 

2. RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

DE L’ASSAINISSEMENT (1_2025_10_2) 

 

Le Maire rappelle qu’en vertu de l’article D.2224-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il appartient au Président de la Communauté de Communes Sundgau compétente 

en assainissement de présenter pour l’exercice 2024 un rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public de l’assainissement. 
Il appartient à chaque maire de présenter également ce rapport à son conseil municipal dans les 

douze mois qui suivent la clôture de l’exercice. 
 

Le Conseil municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Après en avoir délibéré, 

PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service 

public de l’assainissement. 
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3. RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

DE COLLECTE ET D’ELIMINATION DES DECHETS (1_2025_10_3) 

 

Le Maire rappelle qu’en vertu de l’article D. 2224-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il appartient au Président de la Communauté de Communes Sundgau de présenter 

pour l’exercice 2024 un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de collecte et 

d’élimination des déchets. 
Il appartient à chaque maire de présenter ce rapport à son conseil municipal dans les douze mois 

qui suivent la clôture de l’exercice. 
 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Après en avoir délibéré, 

PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service 

public de collecte et d’élimination des déchets. 
 

4. RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

DE L’EAU POTABLE (1_2025_10_4) 

 

Le Maire rappelle qu’en vertu de l’article D.2224-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il appartient au Président de la Communauté de Communes Sundgau compétente 

en eau potable de présenter pour l’exercice 2024 un rapport annuel sur le prix et la qualité du 

service public de l’eau potable. 
Il appartient à chaque maire de présenter également ce rapport à son conseil municipal dans les 

douze mois qui suivent la clôture de l’exercice. 
 

Le Conseil municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Après en avoir délibéré, 

PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service 

public de l’eau potable. 

 

5. TERRITOIRE ENERGIE ALSACE – RODP (1_2025_10_5) 

Mise en place du principe de la redevance provisoire pour l e s  chantiers 

 

M. le Maire tient à informer les membres du Conseil que les articles, R2333-105-1 R2333-

105-2 et R2333- 108, du Code général des collectivités territoriales (CGCT), ainsi que les 

décrets n° 2015-334 du 25 mars 2015 et n° 2023-797 du 18 août 2023, fixent le régime des 

redevances dues aux communes, EPCI, syndicats mixtes et aux départements pour 

l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages 

des réseaux de transport/de distribution d'électricité et aux canalisations particulières 

d’énergie électrique. 
Il propose au Conseil : 

- de décider d’instaurer ladite redevance pour l'occupation provisoire de leur 
domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de 

transport/de distribution d'électricité ; 

- d’en fixer le mode de calcul, conformément à la partie réglementaire du 
CGCT, en précisant que celui-ci s’applique au plafond règlementaire. 

- de revaloriser ladite redevance chaque année, pendant toute la durée des 
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chantiers, en fonction de l’évolution de l’indice d’ingénierie, mesurées au 
cours des douze derniers mois précédant la publication de l’indice connu au 
1er janvier de l’année N, ou tout autre indice qui viendrait à lui être substitué 
et de pendant. 

Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré : 

ADOPTE la proposition qui lui est faite concernant l’instauration de la redevance pour 

l'occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages des 

réseaux de transport/ de distribution d'électricité. Cette mesure permettra de procéder à 

l’établissement du titre de recettes au fur et à mesure qu’auront été constatés des chantiers 
éligibles à ladite redevance. 

 

6. TERRITOIRE ENERGIE ALSACE – REVISION DES STATUTS (1_2025_10_6) 

 

Vu les articles L. 5711-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) ; 

Vu les arrêtés préfectoraux et inter-préfectoraux suivants : 

→ Arrêté préfectoral n°973051 du 19 décembre 1997, portant création du Syndicat 
           départemental d’Electricité du Haut-Rhin et les statuts annexés. 

→ Arrêté préfectoral n°992887 du 12 novembre 1999, portant modification du 

     périmètre par adhésion des communes de Courtavon, Geispitzen, Grentzingen et 

     Réguisheim au 1 er janvier 2000. 

→ Arrêté préfectoral n°003205 du 6 novembre 2000, portant modification de la 

     dénomination du Syndicat et des statuts pour l’extension à la compétence gaz. 
→ Arrêté préfectoral n°2008-352-5 du 17 décembre 2008 portant adhésion de la Ville 

     de Mulhouse au Syndicat le 1 er janvier 2009. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 16 décembre 2015, portant adhésion de la Communauté 

     de Communes du Ried de Marckolsheim au Syndicat le 1 er janvier 2016. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 30 juin 2016, portant adhésion de la Communauté de 

     Communes de la Vallée de Villé au Syndicat le 1 er juillet 2016 et modifiant la 

     dénomination du Syndicat en Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 
→ Arrêté inter-préfectoral du 12 décembre 2017, portant adhésion de la Ville de 

     Hésingue le 1 er janvier 2018. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 12 novembre 2019, portant modification des statuts 

     modifiés du Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 
→ Arrêté inter-préfectoral du 23 mars 2022, portant modification des statuts et 

     modifiant la dénomination du Syndicat en Territoire d’Energie Alsace. 
→ Arrêté inter-préfectoral du 28 décembre 2023 portant adhésion de la communauté 

    de communes de Sélestat et des communes de Boofzheim, Daubensand, 

    Diebolsheim, Friesenheim, Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim et 

    Wittenheim le 1 er janvier 2024. 

 

Vu la délibération du Comité Syndical n°2025/34 du 23 septembre 2025 approuvant le 

projet de nouveaux statuts et sollicitant l’avis des membres en application de l’article 

L. 5211-20 du CGCT ; 

Considérant les nombreuses évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis la 

dernière révision des statuts de Territoire d’Energie d’Alsace ; 

 



414 

 

Considérant la volonté de TEA de renforcer son action au profit de ses membres, 

notamment dans le domaine de la transition énergétique, et la nécessité de clarifier ses 

compétences et ses domaines d’intervention ; 

Considérant la nécessité de modifier la gouvernance de TEA afin de tenir compte de 

l’évolution du nombre de ses membres, en augmentant le nombre de représentants à 

l’assemblée délibérante à 50 membres et en modifiant le mode de fonctionnement des 

suppléants 

Le Maire propose au Conseil municipal d’approuver les nouveaux statuts révisés de 

Territoire d’Energie d’Alsace. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- Emet un avis favorable sur ces nouveaux statuts révisés, tels qu’approuvés par le 

Comité Syndical du 23 septembre 2025 à l’unanimité / par xxxx voix pour, xxxx voix 

contre, xxxx abstentions ; 

- Demande à Messieurs les Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de prendre en conséquence 

un arrêté inter-préfectoral modifiant les statuts de Territoire d’Energie d’Alsace. 
 

7. TERRITOIRE ENERGIE ALSACE – RAPPORT D’ACTIVITE (1_2025_10_7) 

 

Le Maire présente le rapport d’activité 2024 de Territoire d’Energie Alsace. 
 

Le Conseil Municipal, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

PREND ACTE de la présentation du rapport d’activité 2024 de Territoire d’Energie 
Alsace.  

 

8. DEVIS GESTION ANNUELLE DU SITE INTERNET (1_2025_10_8) 

 

M. le Maire présente à l’assemblée un devis de Mme DELAPLACE Géraldine pour la 
gestion annuelle de l’exercice 2026 du site web de la commune pour un montant de 

960 € HT (pas de tva). 
 

Après délibération, le conseil municipal approuve ledit devis et charge M. le Maire de 

signer tout document y afférent. 

 

9.  ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION RISQUE 

« PREVOYANCE » MISE EN PLACE PAR LE CDG68 ET PARTICIPATION 

FINANCIERE DE LA COLLECTIVITE A LA PROTECTION SOCIALE 

COMPLEMENTAIRE EN RISQUE « PREVOYANCE » (1_2025_10_9) 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code des assurances ; 

Vu le Code de la mutualité ; 

Vu le Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L827-7 à L827-11 ; 
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Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’accord collectif local relatif à la protection sociale complémentaire prévoyance pour les 
collectivités territoriales et établissements publics affiliés au Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin signé le 7 février 2025 ; 

Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

Vu les délibérations du 26 mars 2024 et du 8 juillet 2025 du Conseil d’Administration du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin ; 

Vu la délibération en date du 08.04.2025 du Conseil Municipal décidant de se joindre à la 

procédure de mise en concurrence engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Haut-Rhin pour la complémentaire Prévoyance et approuvant l’accord 
collectif local signé le 7 février 2025 ; 

Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Haut-Rhin et CNP Assurances / Relyens ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 01.10.2025 (PSC-P 2025/120) ; 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 

 

Décide : 

 

Article 1 : d’adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance, qui prend 
effet au 1er janvier 2026 pour une durée de 6 ans avec une possibilité de prorogation d’une 
durée maximale d’un an en cas de motifs d’intérêt général ; 
 

Article 2 : d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public 
et de droit privé en activité pour le risque Prévoyance ayant souscrit au contrat référencé par 

la convention de participation ; 

 

Article 3 : de fixer le montant de participation pour le risque Prévoyance, dans la limite de 

la cotisation versée par l’agent, à 35 € par mois ;  

 

Article 4 : d’autoriser le Maire ou son représentant à prendre et à signer tous les actes relatifs 

à l’adhésion à la convention de participation risque Prévoyance proposée par le Centre de 
Gestion, ainsi que les éventuels avenants à venir. 

 

 

10. TEMPS PARTIEL ET SES MODALITES D’EXERCICE (1_2025_10_10) 

 

Le Maire rappelle à l’assemblée que le temps partiel et le temps partiel de droit constituent des 

possibilités d’aménagement du temps de travail pour les agents publics. Les principes généraux 
sont fixés par les dispositions suivantes : 
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➢ Articles L 612-1 à L 612-8 et articles L 612-12 à L 612-14 du Code Général de la 

Fonction Publique 

➢ Article L 123-8 du Code Général de la Fonction Publique 

➢ décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans 
la fonction publique territoriale 

 

1. Les différents types de temps partiel : 

 

1.1 Le temps partiel sur autorisation :  

 

Bénéficiaires : fonctionnaires titulaires et stagiaires, contractuel de droit public à temps 

complet et à temps non complet ;  

 

Quotité : Pour les agents à temps complet, l’autorisation ne peut être inférieure au mi-temps 

(quotité entre 50% et 99% d’un temps plein). Pour un agent à temps non complet, les quotités 
de temps partiel sur autorisation sont fixes (50%, 60%, 70%, 80% ou 90%) de la durée 

hebdomadaire des agents exerçant les mêmes fonctions à temps plein. 

 

Conditions d’octroi : sur demande des intéressés, sous réserve des nécessités, de la continuité 

et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d’aménagement de 
l’organisation du travail.  
 

Cas particulier : Le temps partiel sur autorisation pour créer ou reprendre une entreprise 

prévue à l’article L 123-8 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP)  

 

L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est accordée, aux agents publics occupant 
un emploi à temps complet, sous réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement 

du service et compte tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail, pour une 

durée maximale de 3 ans, renouvelable pour une durée d’un an, à compter de la création ou de 
la reprise de cette entreprise.  

 

Une nouvelle autorisation d’accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre une 
entreprise ne peut être accordée moins de 3 ans après la fin d'un service à temps partiel pour la 

création ou la reprise d'une entreprise. 

 

1.2 Le temps partiel de droit : 

 

Bénéficiaires : fonctionnaires titulaires ou stagiaires et aux agents contractuels de droit public, 

à temps complet ou non complet ; 

Quotité : 50%, 60%, 70%, ou 80% d’un temps plein 

Cas d’ouverture :  

- à l'occasion de chaque naissance, jusqu'aux trois ans de l'enfant, ou de chaque adoption, 

jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans suivant l'arrivée au foyer de l'enfant.  

- pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d'un 

handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d'une maladie ou d'un 
accident grave 
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- lorsque l’agent relève, en tant que personne handicapée, d’une des catégories mentionnées à 
l’article L.5212-13 du code du travail (1°,2°,3°,4°,9°,10° et 11°), après avis du service de 

médecine professionnelle. Sont notamment concernés : les personnes reconnues handicapées 

par la Commission de Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées mentionnée à 
l’article L 146-9 du code de l’action sociale et des familles, mais également la plupart des 
catégories de bénéficiaires de l'obligation légale d'emploi des 6%. 

 

2. Dispositions communes au temps partiel de droit ou sur autorisation : 

 

Durée, renouvellement de l’autorisation : L’autorisation d’assurer un service à temps partiel 
est accordée pour une période comprise entre 6 mois et un an. Cette période est renouvelable, 

pour la même durée, par tacite reconduction dans la limite de 3 ans. Au-delà, l’autorisation 
d’exercer à temps partiel doit faire à nouveau l’objet d’une demande de l’intéressé et d’une 
décision expresse de l’employeur. 
 

Organisation : Le travail peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel, 

annuel.  

 

Réintégration : 

- En cours de période : la réintégration à temps plein ou la modification des conditions 

d’exercice du temps partiel peut intervenir en cours de période, sur demande de l’intéressé, 
moyennant un préavis de 2 mois, avant la date souhaitée, à respecter par l’agent. 
Toutefois, en cas de demande de réintégration pour motif grave (diminution substantielle des 

revenus du ménage, changement dans la situation familiale etc.) : elle peut intervenir sans délai. 

- Au terme de la période : l’agent est admis à réintégrer à temps plein son emploi ou à défaut 
un emploi correspondant à son grade.  

 

Pendant les périodes de formation professionnelle incompatibles avec l’exercice des fonctions 
à temps partiel (formation d’adaptation à l’emploi, formation continue, préparation aux 
concours), l’autorisation de travail à temps partiel des fonctionnaires titulaires sera suspendue. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal, après avis du Comité Social Territorial d’ouvrir la 
possibilité d’exercice du temps partiel à la commune de Schwoben et d’en définir les modalités 
d’application1. En effet, la réglementation précitée fixe le cadre général dans lequel s’exerce le 
temps partiel mais ne réglemente pas certaines modalités qui doivent être définies à l’échelon 
local. 

 

C’est au Maire chargé de l'exécution des décisions du Conseil Municipal d’accorder les 
autorisations individuelles, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services. 

 

Le Maire propose au Conseil Municipal d’instituer le temps partiel et d’en fixer les modalités 
d’application suivante. 
 

Considérant l’avis du Comité Social Territorial du 23.09.2025 (N° CST 2025/288) 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide : 

 

 
1 Article L 612-12 du Code de la Fonction Publique  
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➢ que l’exercice de fonctions à temps partiel peut être autorisé pour les agents titulaires, 
stagiaires et agents contractuels de droit public de la Commune de Schwoben, sous réserve des 

nécessités de service. 

 

➢ que l’autorisation d’exercer à temps partiel (temps partiel de droit ou sur autorisation) sera 
délivrée dans les conditions prévues par le décret 2004-777 du 29 juillet 2004 

 

➢ que le temps partiel (de droit ou sur autorisation) est organisé dans le cadre quotidien et 

hebdomadaire. 

➢ Dans le cadre d’un temps partiel sur autorisation,  
→ Pour les fonctionnaires à temps complet, les quotités de temps partiel sur autorisation 

seront fixées au cas par cas. Les quotités de temps partiel sur autorisation sont fixées à 50, 60, 

65, 70, 75, 80, 90 % de la durée hebdomadaire des agents exerçant les mêmes fonctions à temps 

plein.  

 

→ Pour les fonctionnaires à temps non complet et les agents contractuels à temps non 

complet les quotités de temps partiel sur autorisation les quotités de temps partiel sur 

autorisation sont fixées à 50, 60, 70, 80, 90 % de la durée hebdomadaire des agents exerçant les 

mêmes fonctions à temps plein.  

 

➢ Dans le cadre du temps partiel de droit, pour les fonctionnaires à temps complet, à temps 

non complet et pour les agents contractuels, les quotités possibles sont 50%, 60%, 70%, ou 80% 

d’un temps plein. 
L’organe délibérant ne peut modifier ni restreindre les quotités du temps partiel de droit fixées 
réglementairement. A noter : lorsque le temps partiel est accordé de droit, la réglementation 

exclut la quotité de 90%. 

 

➢ que la durée des autorisations est comprise entre 6 mois et un an, 

L’organe délibérant a la possibilité de laisser entre 6 mois et un an permettant aux agents de 
choisir leur durée au moment de la demande ou de restreindre en fixant librement la durée dans 

cette fourchette (exemple : 6 mois, 8 mois, un an…).  
 

➢ qu’avant le début de la période souhaitée, les demandes devront être formulées dans les 
délais suivants : 

- pour un temps partiel d’une quotité supérieure ou égale à 80% : 2 mois 

- pour un temps partiel d’une quotité inférieure à 80% : 2 mois 

 

➢  en cas de renouvellement du temps partiel : avant l’expiration de la période en cours. 
 

➢ que les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de 
période, pourront intervenir à la demande des intéressés dans un délai de deux mois avant la 

date de modification souhaitée ou à la demande du Maire, si les nécessités du service et 

notamment une obligation impérieuse de continuité le justifie. 

 

11. COMPTE EPARGNE TEMPS (1_2025_10_11) 
 

Le Maire informe les élus de la demande du personnel communal pour la mise en place d’un 
compte épargne-temps pour chaque agent. 

 

Mme la 1ère Adjointe rappelle les modalités de mise en place du compte épargne-temps : 



419 

 

- Saisine du CST du Centre de Gestion du Haut-Rhin 

- Délibération après avis favorable du CST. 

 

L’assemblée délibérante charge M. le Maire de faire les démarches nécessaires auprès du CST 

et mettra le point à l’ordre du jour d’une prochaine séance. 
 

12. TRAVAUX EN COURS ET A REALISER – POINT SUR LES SUBVENTIONS 

(1_2025_10_12) 
 

Mme la 1ère Adjointe récapitule les travaux réalisés ainsi que ceux en cours de réalisation. 

Elle donne également les montants des diverses subventions déjà accordées pour les travaux. 

 

13. DIVERS (1_2025_10_13) 
 

13.1 Lettre Mme RIETSCH. M. le Maire donne lecture d’un email de Mme 

RIETSCH/CAMPANA et de la réponse à celle-ci. 

13.2 Résultats du recensement M. le Maire informe les élus des résultats du recensement 

démographique 2025. 

13.3 Point arrêt bus Suite à une demande de parents d’élèves un point d’arrêt bus dans 

la rue du Lett est approuvé par les services de la Région Grand Est. Un marquage 

au sol sera réalisé. 

13.4 Vente des brioches Mme la 2e Adjointe informe l’assemblée de la vente des 

Brioches 2025. 

 

 

 

    

La séance est levée à   22   H  00     Le Maire, 

        

        Jean-François FOERNBACHER 

 


